
PR 17 : Le cheix des lunes 

Balisage 
 
Départ  Lérigneux – Parking LPO  

(1.5 km après Dovezy sur D113) 

Distance    8,7  km 
Temps    3h00 
Dénivelé cumulé+   335  m  
% bitume    6 % 
Niveau rando  Moyen 
Niveau VTT    Moyen 
Niveau équestre   Uniquement monture 
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1) Au parking, traverser la D113 et prendre le chemin qui descend à 
« Dovézy ». Après 200m emprunter un sentier sur la droite qui 
rejoint un petit espace de stationnement en bordure de la D113 

2) Traverser la D 113, prendre le chemin qui descend jusqu’à la 
première maison et tourner à gauche sur le Chemin de la Plaine. 
Avant d’atteindre la D 113, prendre à droite sur le Chemin du 
Moulin.  

3) Au portail d’entrée de la propriété n° 67, prendre le chemin qui 
descend vers la rivière et longe une ancienne écluse et les 
vestiges d’un moulin à farine. 

4) Traverser la rivière pour arriver au hameau du « Fay » et admirer 
la vue sur le village de Lérigneux et la plaine du Forez. 

5) Contourner le « Fay » en prenant le chemin immédiatement à 
droite, puis tourner à gauche et à environ 50 m, tourner à droite à 
l’angle du bâtiment agricole. Poursuivre le chemin 

6) Au 1er carrefour, prendre à gauche et descendre jusqu’au 
hameau de « Viallard », prendre à droite et traverser le hameau.  

7) Suivre  le chemin goudronné (sur 300 m) puis emprunter sur la 
droite le chemin qui remonte jusqu’au hameau du « Palais ». 
Avant la 1ère maison, prendre à gauche et longer les maisons 
jusqu’au goudron puis prendre à gauche le chemin forestier 
(plusieurs PR et piste VTT se côtoient). 

8) Ne pas prendre les deux chemins sur la gauche et continuer sur 
le chemin qui devient très pentu et qui débouche sur une grande 
clairière. 

9) Après 50 m sur le chemin empierré, bifurquer à droite et 
descendre dans le bois. Ignorer différents sentiers qui partent sur 
la droite ou la gauche. 

10) Après 1 km prendre à gauche et rejoindre « Dovezy » en  
traversant le ruisseau du Cotayet. A l’entrée du hameau, à 
l’angle de la 1ère maison, remonter immédiatement à gauche le 
chemin qui traverse la D113 et retourner au parking de départ 
par le sentier emprunté à l’aller. 



 


